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Des modifications ont été apportées à la Loi sur
l'assurance-chômage, dont une qui permettra
d'étendre cette loi à la plupart de ceux qui tra-
vaillent dans l'industrie de la pêche.

Ont également été modifiées la Loi sur la ma-
rine marchande du Canada, la Loi sur la pro-
tection des eaux navigables, la Loi sur les Indiens,
la Loi sur la citoyenneté canadienne, la Loi d'ur-
gence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or,
la Loi sur les postes, la Loi sur les petits prêts,
la Loi sur les télégraphes, la Loi sur les juges, la
Loi sur la Cour suprême et le Code criminel, la
Loi sur la Commission d'énergie des Territoires
du Nord-Ouest, la Loi sur les compagnies d'assu-
rance étrangères, la Loi sur les compagnies d'as-
surance canadiennes et britanniques, la Loi sur
la pension du service public, la Loi sur les pen-
sions des services de défense, la Loi sur la dé-

fense nationale, la Loi sur la Gendarmerie royale
du Canada, la Loi sur les parcs nationaux, la Loi
sur les prêts commerciaux et professionnels aux
anciens combattants, la Loi sur l'arpentage des
terres du Canada et la Loi sur l'Administration
de la voie maritime du Saint-Laurent.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d'avoir voté les subsides néces-

saires au service public.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je prie la Divine Providence de continuer à
bénir, protéger et guider notre nation.

(Ainsi s'est terminée la troisième session
de la vingt-deuxième législature.)


